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	Chapitre 2
	ORIENTATIONS FONDAMENTALES
	1. Définitions et fondements juridiques du SDAGE
	1.1 La directive cadre sur l’eau et le SDAGE
	1.1.1 Les grands principes de la politique communautaire
	La directive cadre sur l’eau (DCE)

	En adoptant le 23 octobre 2000 la directive cadre sur l’eau (DCE)P0F P, l’Union européenne s’est engagée à donner une cohérence à l’ensemble de la législation avec une politique communautaire globale, dans une perspective de développement durable.
	Transposée en droit français par la loi du 21 avril 2004P1F P, la directive reprend, en les confortant, les principes fondateurs de la gestion de l’eau en France introduits par la loi sur l’eauP2F P :
	( gestion par bassin versant ;
	( gestion équilibrée de la ressource en eau ;
	( participation des acteurs de l’eau ;
	( planification à l’échelle du bassin avec le SDAGE, schéma directeur d’aménagement et de gestion de l’eau ;
	( planification à l’échelle locale des sous bassins avec les SAGE, schémas d’aménagement et de gestion des eaux, et les contrats de milieux.
	La DCE apporte également des innovations majeures dans le paysage réglementaire du domaine de l’eau :
	( des objectifs d’atteinte du bon état des eaux en 2015 pour tous les milieux aquatiques ; sauf exemption motivée qui autorise un report de délai à 2021 ou 2027 et/ou un objectif moins strict pour un des paramètres ;
	( la prise en compte des considérations socio-économiques assortie d’une exigence de transparence financière ;
	( l’identification des actions clés à mettre en œuvre sur les bassins versants, dans le programme de mesures ;
	( la participation du public.
	Une obligation de rapportage au niveau européen est aussi imposée par la directive. Tous les Etats membres doivent rendre compte de façon régulière à la Commission européenne de la mise en œuvre des différentes étapes de la directive cadre sur l’eau, ...
	Le SDAGE et ses objectifs

	Pour atteindre ces objectifs environnementaux, la directive cadre sur l’eau préconise la mise en place d’un plan de gestion. Pour la France, le SDAGE et ses documents d’accompagnement correspondent à ce plan de gestion. Il a pour vocation d’orienter e...
	1.1.2 Les masses d’eau, les objectifs environnementaux et les échéances
	Les masses d’eau
	Au titre de la directive cadre sur l’eau, l’unité d’évaluation de l’état des eaux et des objectifs à atteindre est la masse d’eau (souterraine ou superficielle).
	La masse d’eau correspond à tout ou partie d’un cours d’eau ou d’un canal, un ou plusieurs aquifères, un plan d’eau (lac, étang, retenue, lagune), une portion de zone côtière. Chacune des masses d’eau est homogène dans ses caractéristiques physiques, ...
	Les hétérogénéités locales ne remettent pas en cause le diagnostic de la masse d’eau et cette dernière doit dans tous les cas, rester l’échelle d’appréciation.
	Les objectifs environnementaux
	La directive cadre sur l’eau fixe pour chaque masse d’eau des objectifs environnementaux qui sont les suivants :
	 l’objectif général d’atteinte du bon état des eaux (dont l’inversion des tendances pour les eaux souterraines) ;
	 la non-dégradation pour les eaux superficielles et souterraines, la prévention et la limitation de l’introduction de polluants dans les eaux souterraines ;
	 les objectifs liés aux zones protégées, espaces faisant l’objet d’engagement au titre d’autres directives (ex. zones vulnérables, zones sensibles, sites NATURA 2000) ;
	 la réduction progressive, et selon les cas, la suppression des émissions, rejets et pertes de substances prioritaires, pour les eaux de surface.

	UL’objectif de bon état
	L’état d’une masse d’eau est qualifié par :

	 l’état chimique et l’état écologique pour les eaux superficielles ;
	 l’état chimique et l’état quantitatif pour les eaux souterraines.
	 intégrés directement dans l’évaluation de l’état écologique, pour la rendre plus sensible et plus réactive aux mesures ;
	 utilisés comme outils de diagnostic complémentaire pour vérifier la robustesse des états évalués et renseigner sur les causes possibles des dégradations observées.
	Masses d’eau superficielle
	Cas particulier des masses d’eau artificielle (MEA) et des masses d’eau fortement modifiées (MEFM)
	Masses d’eau souterraine
	La non dégradation, la prévention et la limitation de l’introduction de polluants
	Pour les eaux souterraines, la non dégradation de l’état des masses d’eau passe par des mesures de prévention et de limitation des introductions de polluants dans les eaux souterraines.
	L’inversion des tendances
	Au-delà d’un objectif de non dégradation de l’état, il s’agit d’un objectif de non dégradation de la qualité des eaux souterraines, qui impose de n’avoir aucune tendance à la hausse significative et durable de la concentration d’un polluant dans les e...
	Les objectifs liés aux zones protégéesP8F P
	Ils sont traités à l’aide des actions sur les masses d’eau qui les concernent et par des actions spécifiques dans leur périmètre qui sont intégrés dans le SDAGE et le PDM.
	La réduction ou suppression progressive des rejets, émissions et pertes de substances prioritaires
	Cet objectif est traité via l’inventaire des émissions, rejets et pertes de substances à l’échelle du bassin (en application de la directive 2008/105/CE). Pour les eaux de surface, la DCE fixe comme objectif la réduction progressive des rejets, émissi...
	La directive prévoit des dérogations par rapport à l’objectif de bon état en 2015 dûment justifiées et permet ainsi le recours à des reports d’échéance avec 2 plans de gestion successifs (jusqu’en 2027).
	 le report de délais (art. 4.4), pour cause de conditions naturelles, de faisabilité technique ou de coûts disproportionnés ;
	 l’atteinte d’un objectif moins strict (art. 4.5), également pour cause de conditions naturelles, de faisabilité technique ou de coûts disproportionnés ;
	 les dérogations temporaires à l’atteinte du bon état ou à la non-dégradation de l’état pour les événements de force majeure (art. 4.6) ;
	 la réalisation des projets répondant à des motifs d’intérêt général majeur (art. 4.7).
	1.1.3 L’articulation SDAGE-Directive inondations (DI)-Directive cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM)
	Domaines d’application des directives cadres sur l’eau et stratégie pour le milieu marin

	Le SDAGE est opposable à l’administration et non aux tiers. Une intervention individuelle contraire aux principes du SDAGE ne pourra donc pas être attaquée en soi ; seule la décision administrative ayant entraîné, permis ou autorisé cette intervention...
	Cette notion est moins contraignante que celle de conformité puisqu’il s’agit d’un rapport de non contradiction avec les options fondamentales du schéma. Cela suppose qu’il n’y ait pas de différence importante entre le SDAGE et la décision concernée.
	La circulaire du 15 octobre 1992 donne une liste indicative des décisions administrativesP11F P considérées comme concernant le domaine de l’eau.
	Le code de l’environnementP12F P prévoit que doivent être compatibles avec le SDAGE :
	 les décisions préfectorales concernant les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) ;
	 les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) ;
	 les schémas départementaux de carrières.
	Le code de l’urbanismeP13F P établit que les schémas de cohérence territoriale (SCOT) doivent être compatibles avec le SDAGE et les SAGE tandis que le plan local d’urbanisme (PLU), et les cartes communales doivent être compatibles avec les SCOT. Lorsq...
	Il faut préciser que les décisions administratives, plans ou schémas visés ci-dessus peuvent eux seuls faire l’objet d’un contentieux. Ainsi, les dispositions du SDAGE faisant appel à la mise en œuvre d’études, de plans d’actions, n’ont pas de portée ...
	Néanmoins, ces dispositions sont utiles car elles concourent à l’atteinte des objectifs de la directive cadre sur l’eau.

	2. Présentation du bassin Rhône-Méditerranée, territoire d’élaboration et d’application du SDAGE
	2.1 Portrait du bassin Rhône-Méditerranée
	2.1.1 Caractéristiques générales
	Le bassin Rhône-Méditerranée est constitué de l’ensemble des bassins versants des cours d’eau s’écoulant vers la Méditerranée et du littoral méditerranéen. Il couvre, en tout ou partie, 8 régions et 28 départements. Il s’étend sur 127 000 kmP2P, soit ...
	2.1.2 Limites géographiques
	2.1.3 Spécificités du bassin Rhône-Méditerranée
	La carte ci-dessous, issue de la campagne Corine Land Cover 2006, présente les principales composantes de l’occupation des sols et leurs superficies respectives. D’une manière générale l’occupation des sols se trouve étroitement liée au contexte géogr...
	Proportion des types de milieu par rapport à la surface du bassin
	Source : SOeS-Corine Land Cover 2006
	Le bassin Rhône-Méditerranée est marqué par de forts reliefs et plus de la moitié de celui-ci est couvert par des espaces naturels. Quant aux territoires artificialisés, ils se concentrent principalement au niveau des pôles urbains, industriels et des...
	Avec plus de 15 millions d’habitants, la population totale du bassin a progressé de 11% en 11 ans depuis le recensement de 1999. La densité de population est de 120 hab./km² supérieure à la moyenne nationale. La région Rhône-Alpes étant la plus peuplé...
	Il existe cependant une hétérogénéité locale marquée par le développement de l’urbanisation avec une extension des agglomérations, les zones montagneuses et l’attraction du littoral méditerranéen.
	L’activité économique du bassin s’appuie sur 3 piliers en termes d’emplois et de chiffre d’affaires : l’agriculture, l’industrie et le tourisme. Les conditions naturelles qu’apporte le bassin permettent une agriculture diversifiée concentrée dans les ...
	L’industrie occupe une place importante au niveau du bassin Rhône-Méditerranée puisqu’elle emploie 20% des salariés toutes activités confondues principalement localisés le long du Rhône navigable et à proximité des grands ports maritimes. Cette activi...
	Enfin, l’activité touristique est source d’une forte variation démographique saisonnière principalement sur sa partie sud et dans les zones de montagne.
	2.2 Catégories de masses d’eau du bassin
	2.2.1 Eaux de surface

	Répartition du nombre de masses d’eau superficielle par catégorie
	L’établissement du nouveau référentiel 2016 provisoire a conduit à modifier environ 13% des 2772 masses d’eau du bassin (référentiel 2010-2015), dont une très grande majorité de cours d’eau et 25 sous-bassins versants (environ 12%).

	Les principaux types de modification apportés au référentiel des masses d’eau superficielle sont les suivants :
	 la suppression de la masse d’eau ;
	 l’ajout de masse d’eau ;
	 la modification du tracé ;
	 la modification d’un attribut (renommage essentiellement).
	78 nouvelles masses d’eau cours d’eau sont désignées comme MEFM dans le référentiel 2016 provisoire. 9 masses d’eau artificielles plans d’eau ont été supprimées. Pour les eaux côtières et les eaux de transition, les MEFM identifiées lors du précédent ...
	2.2.2 Eaux souterraines

	5 types de modification ont été apportés aux masses d’eau du référentiel 2010-2015 :
	 la suppression de masses d’eau profondes insuffisamment connues ;
	 la suppression et la fusion ou l’intégration dans d’autres masses d’eau ;
	 la subdivision ou l’individualisation de masses d’eau littorales ;
	 la prise en compte des améliorations de connaissance et de la révision du référentiel des entités hydrogéologiques ;
	 l’individualisation de nouvelles masses d’eau au sein de masses d’eau existantes.
	Répartition du nombre de masses d’eau souterraine par catégorie

	Le bassin Rhône-Méditerranée comprend 2 778 masses d’eau superficielle dont :
	• 2 508 masses d’eau naturelle (MEN) ;
	• 247 masses d’eau fortement modifiées (MEFM) ;
	• 23 masses d’eau artificielles (MEA).
	Le nouveau référentiel 2016 provisoire est constitué de 240 masses d’eau souterraine soit 59 masses d’eau supplémentaires par rapport aux 181 identifiées lors du précédent SDAGE.
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	LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE
	A. UMieux connaître et mieux appréhender les impacts économiques et sociaux
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	Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides
	Orientation fondamentale N°6A
	PRENDRE EN COMPTE L’ESPACE DE BON FONCTIONNEMENT
	Compte tenu de leurs rôles importants dans le bon fonctionnement des milieux aquatiques, humides ou connexes, les forêts alluviales et les ripisylves contribuent à l’atteinte et au respect des objectifs environnementaux (fixation des nutriments, tenue...
	Au titre de la non-dégradation, la préservation, la restauration et la compensation des boisementsforêts alluviaux alluviales doivent être pris en compte dans les déclarations d’utilité publique des grands projets linéaires, dans les documents d’urban...
	Les plans de gestion de la ripisylve qui visent sa restauration et son entretien, doivent intégrer les principes développés dans l’orientation fondamentale n OF8 (limiter les risques liées aux embâcles, renforcer la stabilité des berges et favoriser l...
	La contribution de ces milieux alluviaux à la trame verte et bleue formalisée dans les schémas de cohérence écologique (SRCE) rend nécessaire leur restauration sur des linéaires significatifs pour constituer des corridors d’interconnexion entre les ré...
	Les services en charge de la police de l'eau veillent à ce que les dossiers « nomenclature eau » prennent en compte ces milieux au niveau dedans l’analyse des solutions d’évitement et de réduction des impacts selon le principe « éviter, réduire, compe...
	Les SAGE, dans leur plan d’aménagement et de gestion durable visé à l’article R. 212-46 3  du code de l’environnement et les contrats de milieux qui engagent des actions de restauration physique élaborent des stratégies d’intervention. Ils déterminent...
	Par ailleurs, les projets de restauration physique et de la continuité écologique doivent identifier dès l’amont les options techniques en fonction des enjeux biologiques, des contraintes locales (usages économiques pré-existant, patrimoine bâti et ve...
	La demande sociale et les attentes des parties prenantes dans les choix de stratégie et l’élaboration des projets de restauration physique, selon les principes établis par l’OF3 et sa disposition 3-02 doivent être pris en compte.
	Des actions doivent être développées en direction des très petits cours d’eau pour lesquelles les interventions simples et peu coûteuses présentent un bilan environnemental très intéressant (débusage, gestion du piétinement des troupeaux, restauration...
	Dans le cadre du dispositif de suivi des milieux prévus par les SAGE et contrats de milieux qui concernent des bassins versants dans lesquels sont installés des ouvrages transversaux et longitudinaux, les modalités de suivi à long terme des impacts po...
	Les services en charge de l’instruction réglementaire au titre de la police de l’eau prennent en compte les impacts cumulés sur les milieux aquatiques. Ils s’assurent que les nouveaux ouvrages sont d’une part conformes à l’objectif de non-dégradation ...
	En dehors de ces secteurs, lors de la prise des décisions administratives au titre de la police de l'eau, ils les services de l’État s’assurent que les projets  :
	 respectent les besoins d’accès de la faune aquatique aux zones de croissance, d’alimentation et de frai ;
	 préservent les réservoirs biologiques et leurs fonctions indispensables aux cycles de vie des espèces (essaimage, alimentation, refuge…) ;
	 ne créent pas de déséquilibre du fonctionnement du transport sédimentaire ;
	 incluent des mesures de réduction d'impact et le cas échéant des mesures de compensation ou de restauration de zones fonctionnelles ;
	 prévoient le dispositif d'évaluation et de suivi de l'impact du projet.
	Les projets d’ouvrages doivent intégrer les enjeux liés à la préservation des équilibres hydrologiques, notamment dans les bassins versants en déséquilibre quantitatif ou à équilibre fragile. Les aménagements qui impliquent des recalibrages, des resci...
	Les mesures de protection contre l'érosion latérale doivent être réservées à la prévention des populations et des ouvrages existants. Lorsque la protection est justifiée, des solutions d'aménagement les plus intégrées possibles sont recherchées en uti...
	Dans tous les cas et en l’absence d’alternative meilleure pour l’environnement, le principe de non dégradation en référence à l’OF n 2 prévaut. En outre, les techniques les moins impactantes sur les milieux aquatiques doivent être privilégiées et les ...
	Les services en charge de la police de l'eau s'assurent, en cas de travaux motivés par l'urgence, qu'une évaluation des impacts des solutions retenues soit faite a posteriori par le maître d'ouvrage afin de définir des orientations permettant pour l’a...
	Dans le lit mineur, l'extraction de matériaux est interdite, hormis pour les situations qui nécessitent des interventions pour la protection des personnes, des ouvrages et pour assurer la navigation. Ces opérations d'entretien sont conduites en cohére...
	Les services en charge de la police de l'eau s'assurent que les opérations d'entretien des cours d'eau, canaux et plans d'eau relevant de la « nomenclature eau » soient compatibles avec les objectifs environnementaux définis dans le SDAGE pour les mil...
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